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	AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA DEMANDE DE COTATION

N°02/DC/PU/CUE/CIPM/2024 DU ________________
RELATIVE A LA CONSTRUCTION DE 11 BOUTIQUES AU QUARTIER NEW BELL A EBOLOWA, RÉGION DU SUD. 














1. OBJET :




Le Maire de la Ville d’Ebolowa, Maître d’Ouvrage et  Autorité Contractante lance pour le compte de ladite Commune, un avis de consultation en procédure d’urgence relative à la construction de 11 boutiques au Marché de New Bell.

2. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les prestations détaillées dans le cadre du Devis Quantitatif et Estimatif et comprennent notamment : 
· TRAVAUX PRELIMINAIRES
· TERRASSEMENTS
· FONDATION
· ELEVATION DES MURS
· CHARPENTE COUVERTURE 
· REVETEMENTS SOLS ET MURS
· MENUISERIES METALLIQUES
· ELECTRICITE
· PEINTURE


ARTICLE 3 : PARTICIPATION
La participation à cette consultation est ouverte aux entreprises de droit camerounais non exclues de la commande publique par l’ARMP et à jour par rapport aux administrations fiscales et à la CNPS, témoignant d’une expérience probante dans les projets d’équipement collectif sur financement public dans le territoire national.
ARTICLE 4 : DELAI D’EXECUTION
Le délai d’exécution des prestations objet de la présente demande de cotation est de trois (03) mois, soit 90 jours calendaires.
ARTICLE 5 : ALLOTISSEMENT
La prestation, objet de la présente Demande de Cotation, se fera en un (01) lot unique.

ARTICLE 6 : COUT PREVISIONNEL 
Le montant prévisionnel des prestations objet de la présente consultation est de 49 997 948 (quarante-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille neuf cent quarante-huit) de francs CFA Toutes Taxes Comprises.
ARTICLE 7: PARTICIPATION ET ORIGINE
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute Entreprise de droit Camerounais jouissant des capacités juridiques, financières et techniques requises.

ARTICLE 8 : FINANCEMENT
Les prestations objet de la présente consultation sont financées par le budget de la Communauté Urbaine d’Ebolowa exercice 2024.
ARTICLE 9 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives une caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un établissement financier agréé par le Ministre en charge des Finances, soit un montant de un million (1 000 000) Francs CFA et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres
ARTICLE 10 : CONSULTATION ET ACQUISITION DE LA DEMANDE DE COTATION.
Le dossier de consultation peut être retiré au Secrétariat du Maire de la ville, Tel : 6 93 54 05 30, contre présentation d’une quittance de versement à la recette municipale de la Communauté Urbaine d’Ebolowa d’une somme non remboursable de Cent mille (100 000) francs CFA.
ARTICLE 11 : REMISE DES OFFRES
Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (06) copies marqués comme tels devront être déposées au cabinet du Maire de la ville d’Ebolowa sis à l’entrée de la ville d’Ebolowa contre récépissé, au plus tard le 10 octobre 2024 à 13 heure locale, et porter la mention : 

« AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA DEMANDE DE COTATION N°02/DC/PU/CUE/CIPM/2024 DU __________________
RELATIVE A LA CONSTRUCTION DE 11 BOUTIQUES AU QUARTIER NEW BELL A EBOLOWA, RÉGION DU SUD 
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT 
Article 12 : RECEVABILITE DES OFFRES

Les documents constituant l’offre seront répartis en trois (03) parties dans un seul document notamment :
a)   Partie I : Pièce Administrative ;
b)  Partie II : Documents techniques ;
c)   Partie III : Offre financière.
 
Le dossier Administratif devra comporter les pièces suivantes:
1. La déclaration d’intention de soumissionner datée, timbrée et signée (suivant modèle joint) ;
2. Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres;
3. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun ; 
4. La quittance d’achat du Dossier d’Avis  de cotation ;
5. Les cautions de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de un million (1 000 000) Francs CFA d’une durée de validité de trente (30) jours, établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance  agréées par le Ministère des Finance du Cameroun ;
6. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’autorité compétente de l’organisme chargée de la régulation;
7. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse (APS);
8. Une attestation de conformité fiscale timbrée
9. Une attestation d’immatriculation ;
10. Registre de Commerce ;


L’Offre Technique et Financière devra comporter entre autres les devis descriptif, quantitatif et estimatif remplis conformément aux modèles prévus dans le présent dossier de cotation.
Ces offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées de la lettre de soumission timbrée et signée.

NB : Joindre le support numérique de la Lettre-Commande remplie dans une clé USB. 


ARTICLE 13 : DATE ET HEURE D’OUVERTURE DES OFFRES

L’ouverture des offres aura lieu le 10 octobre 2024 à 14h précises par la Commission Interne de Passation des Marchés, dans la salle de réunion de la Communauté Urbaine d’Ebolowa. 
Seuls les soumissionnaires peuvent y assister ou s'y faire représenter par une personne dûment mandatée de leur choix, ayant une parfaite connaissance de leurs offres.

ARTICLE 14 : ATTRIBUTION
La lettre commande sera attribuée au soumissionnaire dont l’offre sera déclarée cohérente et conforme à la demande de cotation et enfin évaluée la moins disante en incluant le cas échéant les rabais proposés
Article 15 : CRITERES D’EVALUATION DES OFFRES

          15.1 : Critères éliminatoires
Il s'agit notamment :  
· Absence de caution de soumission ; 
· Fausse déclaration, pièce falsifiée ou scannée
· Dossier ayant obtenu au terme de l’analyse technique, moins de 70% d’éléments positifs ;
· En cas d’absence ou non-conformité d’une pièce dans l’offre administrative, il est accordé un délai de 48 h à compter de la date pour complément d’information; 
· Omission dans le Bordereau des prix ou le Devis quantitatif de l’offre financière d’un prix unitaire quantifié.


         15.2 : Principaux critères de qualification 
Les critères essentiels à la qualification des candidats porteront sur :
· Références de l’entreprise ; 
· Qualification du personnel ; 
· Matériel ; 
· Méthodologie et organisation ; 
· Acceptation des clauses du contrat ;
· Présentation Générale des offres.



ARTICLE 16 : VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une durée de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de remise des offres.


ARTICLE 17: RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat du Maire de la ville, Tel : 6 93 54 05 30

Ebolowa, le _________________


Le Maire de la ville 
(Autorité contractante)






Ampliations :
· MINMAP DD Mvila
· ARMP/SUD
· DDMINDDEVEL /Mvila
· ARCHIVES CHRONO
· AFFICHAGE
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INTERNAL TENDERS BOARD OF PUBLIC CONTRACTS 

NOTICE OF REQUEST FOR QUOTATION NO02/DC/PU/CUE/CIPM/2024 OF ______________________ FOR  THE CONSTRUCTION OF 11 SHOPS AT THE NEW BELL QUARTER FOR THE EBOLOWA CITY COUNCIL

                              subject of the invitation tender
the Ebolowa city mayor,project owner/ contracting authority, launches an open national call of tender for the shopping infrastructures of the city hall step1.
congruity of work 
The services include the following operations :
a)-for the main building :
· preliminary work 
· foundation
· masonry
· elevation
· roofing
· fake ceiling 
· framework
b)-for the hall of acts :
2 Earthworks(excavation in pits and trenches)
3 foundation
4 elevation
5 masonry
6 ceiling 
7 framework

2 .participation
This tender is open on equal terms to all public sector companies under Cameroonian law and specialized in the execution of buldings and public works.
Through the invitation tender, companies are required to provide in thier tender authentic informations enabling to choose the companie able to carry out the services after a thorough and objective evaluation of this file.
Funding
The construction project for the building of the ebolowa headquarter city hall phase1 is financed by resources to the amount  of 49 997 948 (Forty nine millions ninety ninety seven thoussand ninety forty eight) FCFA TTC.

Consultation and acquisition of the tender file
The tender file can be consulted and obtained from the contracting authority( EBOLOWA URBAN COMMUNITY city mayor’s office) upon presentation of a receipt for payment of non refundable sum of two hundred thousand to the municipal revenue of the UrbanCommunity of Ebolowa.
4 .Provisional bond
Tenders most linked to a provisional bond ( bid bank guarantee) draft according to the tender’s model, either by a banking instituton or assurance company approved by the ministy of finance for an amount of 1000 000 (One million francs).
In absence of provisional bond,leads to the rejection of the tender
The provisional bond will be released automatically no later than 30days after the expiry of the validity of the tenders. For the tenders who have not been selected. In the event that the tender is awarded or contracted, the provisionnal bond will be released. After consultation of the final surety bond.
5. Tenders presentation  
The doccuments constitutiong the offer are divided into three volumes below contained in a closed and sealed envelope :
Pièce n°1 : envelope A contains the administrative part (volume1)
Pièce n°2 : envelope B contains the technical part(volume2)
Pièce n°3 : envelope C contains the financial part (volume 3)
the tenders thus presented will be placed in a simple, closed and sealed envelope bearing only the mention of the call for tenders in question.the different parts of each offer will be numbered in the order of the TDO   and separated y spacers of the same color.
6. Offers deposit
Each tender, written in both french and english and seven(7) copies with one (1) original and six(6) photocopies must be deposited againts discharge in closed envelopes,in the meeting room of the city hall of the Ebolowa Urban Community latest 10 october 2024 at 13 am and should mentioned :

OPEN NATIONAL TENDER N°02/DC/PU/CUE/CIPM/2024 OF ___________________ FOR THE CONSTRUCTION OF 11 EBOLOWA SHOPPING INFRASTRUCTURES OF THE CITY HALL
                        
TO BE OPENED ONLY DURING THE COUNTING SESSION

7. Ouverture des offres 
The CUE internal public procurement commission will open the bids at once and in presence of the tenderers or thier duly authorized representatives,who wish to attend,on 10/10/2024 from 14 pm at the meeting room of the town hall of the Urban Community of Ebolowa.
8. Bidder response time 	
The dateline for this tender is 20 open days for interested companies whishing to participate as from the publisshing of the tender.
9. Délai d’excution
The maxmum excecution time provided by the carrying out of the work is 3 calender months. This includes periods of rain, all bad weather  and various suggestions and runs from the date of notification of the service order to start the work itself.
10. Tenders evaluation
This eevaluation will be done in three steps :
· 1st step : verification of the compliance of the administrative file of each tenderer.
· 2nd step :verification of the technical files of the companies whose administrative offers will be deemed compliant.
· 3rd step : verification of financial offers from companies whose offers have been recognized as technically and administratively compliant ;
The evaluation criteria are as follows :

10.1- Eliminatory criteria
a) concerning administrative part
· Incomplete or non compliant file, (Article 92(9) of decree no2018/366 of june 20, 2018 on public procurement code)
· Absence of caution submission ;
· Absence of one administrative document after the 48 hours given by the CIPM,
· Fake files (the CIMP and the contracting authority are have the right to proceed to the authentification of document of questionable character
· Non-acceptance of contract clauses (CCAP, CCTP)

NB : All these elements will be checked by the client before the award

b) concerning the technical part
· False declaration,  falsified doccument
· Absence in the technical offer in the list of materials of an concrete truck of 8 m3 at list in proper ;
· Non satisfaction, at least 80 percent of essential criteria
· Absence of at list (05) five winning experiences as principal holder of infrastructure works (buildind R+1) in the last two years (2020-2021 and or project in progress in 2022 received at list at 80%)
c) concerning the financial tender 
· Incomplete financial tender
· Omission in the offer of a quantified unit price 
· Absence of a price sub detail

10.2- essential criteria
The evaluation of technical tenders will be made based on essential criteria applied on components of the technical tender represented on the following table :
	No
	Tender technical componants

	1
	Knowledge on the site

	2
	Company management staff

	3
	Technical references

	4
	Technical and material means

	5
	Execution methodology

	
	Number of criteria


11. contract award
The Ebolowa city mayor, contracting authority,will attribute the award to the tenderer having a compliant tender and good technical tender and prices.
12. Tender validation desdline
the tenders remain bound for a period of ninety (90) days  from the deadline fixed for the submission of tenders.
13. Extra information
Extra informations are available every open days and hours upon the EBOLOWA URBAN COMMUNITY city mayor’s office (693540530).
NB : moreover, for any attempt at corruption or bad pratices, please call MINMAP

                                                                                                         Ebolowa the……………
                                                                                             
                                                                                                      The City MAYOR

Amplifications
-MINMAP
-ARMP
-PRESIDENT CIPM-EBOLOWA
-FEICOM
-Affichage
-Chrono
[bookmark: _GoBack1][bookmark: _GoBack1]
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  LE DOSSIER DE COTATION

ARTICLE 1ER  -  CONTENU DU DOSSIER DE COTATION

1.1 Le Dossier de Cotation décrit les prestations faisant l’objet d’une certaine catégorie de lettre commande, fixe les procédures de la cotation et stipule les conditions d'évaluation de ces lettres commandes.
1.2	Le Dossier de Cotation comprend les documents ci-après :
(a) l’Avis de Cotation ;
(b) La description technique des prestations;
(c) le bordereau estimatif ;
(d) le modèle de soumission ;
(e) le projet de lettre commande ;
1.3	Le Co-contractant devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le dossier de cotation et s'y conformer scrupuleusement. 
[bookmark: _Toc454767705]ARTICLE 2   - LANGUE DE L’OFFRE
L’offre ainsi que toutes les correspondances constituant l’offre seront  rédigées en français ou en anglais.
[bookmark: _Toc454767706]ARTICLE 3   - DOCUMENTS CONSTITUTIFS ET PRESENTATION DE L’OFFRE
L’offre devra être remise en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies. Elle comprendra les documents suivants dûment remplis présentés en un document unique, comportant trois (03) parties :
a)   Partie I : Pièce Administrative ;
b)  Partie II : Documents techniques ;
c)   Partie III : Offre financière.

Le dossier Administratif devra comporter les pièces suivantes:
1. La déclaration d’intention de soumissionner datée, timbrée et signée (suivant modèle joint) ;
2. Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres;
3. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun ; 
4. La quittance d’achat du Dossier d’Avis  de cotation ;
5. Les cautions de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de un million (100 000) Francs CFA d’une durée de validité de trente (30) jours, établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance  agréées par le Ministère des Finance du Cameroun ;
6. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’autorité compétente de l’organisme chargée de la régulation;
7. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse (APS);
8. Une attestation de conformité fiscale timbrée
9. une attestation d’immatriculation ;
10. Registre de Commerce ;

Les documents techniques doivent être conformes aux aspects ci-après :
	N°
	Critères
	Conformité

	1
	Attestation de visite des lieux signée sur l'honneur par le soumissionnaire
	Oui
	Non

	2
	Présentation de l’offre en un document relié et les rubriques et sous-rubriques séparés par les intercalaires de couleur autre que le blanc
	Oui
	Non

	3
	Références de l’entreprise :
	
	

	
	3.1 - Référence de l'entreprise :
Présence de deux (02) contrats et procès-verbaux (P V) de réception des prestations de l’Entreprise au cours des trois (03) dernières années dans le domaine de BTP. Joindre 1ère, 2ème, dernière page du contrat et PV correspondant.
	Oui
	Non

	4
	Disponibilité matériel et équipements essentiels
	
	

	
	4.1 –  Disponibilité des engins (Camion benne, Pelle excavatrice) joindre justificatif
	Oui
	Non

	
	4.2 – Facture petit matériel (machettes, brouettes, bottes, limes…)
	Oui
	Non

	5
	Nombre et qualification du personnel de chantier
	
	

	
	5 .1 - Chef de Chantier : TGC (au moins 3 ans d’expérience)
	Oui
	Non

	
	5.2.1 - Copie du diplôme légalisée/moins de 3 mois
	Oui
	Non

	
	5.2.2 - CV daté et signé de l’intéressé
	Oui
	Non

	
	5.2.3 - Déclaration d’exclusivité et de disponibilité remplie, signée et datée
	Oui
	Non

	
	5.2- Ouvriers (au moins 2 ouvriers)
	
	

	
	5.2.1- Déclaration d’exclusivité et de disponibilité remplie, signée et datée
	Oui
	Non

	6
	Solvabilité Financière et Méthodologie
	
	

	
	6.1 - Capacité Financière au moins égale égal a 50% du montant prévisionnel, établie par une banque de 1er ordre agréé par le MINFI
	Oui
	Non

	
	6.2 - Méthodologie de l’entreprise présentant le mode d'exécution des différents corps d'état constituant le devis
	Oui
	Non

	
	6.3 - Planning d’exécution en rapport avec les postes du devis et conforme aux délais d’exécution des travaux
	Oui
	Non

	
	6.4 - Délai d’exécution conforme à ceux prescrits par le DC
	Oui
	Non



La partie financière devra comporter :
(a) la soumission, datée, timbrée et signée ;
(b) Le Bordereau des Prix Unitaires ; 
(c) le Bordereau Descriptif, Quantitatif et Estimatif dûment rempli, daté et signé.

NB : Le support numérique de la lettre-Commande remplie sera joint dans une clé USB. 

Elles devront être rangées dans l’ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par un intercalaire de couleur autre que le blanc.

Article 4 : Offre
4.1 Dans sa soumission, le soumissionnaire précisera le lieu d’exécution et la nature des prix :
a)  hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) ;
b) toutes taxes compris.
4.2 Le soumissionnaire complétera le Bordereau Descriptif et Quantitatif fourni dans le Dossier de consultation, les prix unitaires, le prix total de la prestation à exécuter et les délais d’exécution de la lettre commande.
4.3 Le soumissionnaire remplira le projet de lettre commande.
Article 5 : Monnaie de l’offre
Les prix seront libellés en francs CFA.
Article 6 : Délai de validité des offres
Les offres seront valables pendant quatre-vingt-dix (90) jours au-delà de la date de dépôt.
2.3 DEPOT DES OFFRES
Article 7 : Cachetage et marquage des offres
Les soumissionnaires placeront (01) un original et (06) six copies de leurs offres dans une enveloppe cachetée portant l’intitulé du projet, le titre et le numéro de la consultation, adressée au Maire de la Ville d’Ebolowa à l’adresse indiquée dans l’avis de consultation. 
Article 8 : Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues au Cabinet du Maire de la Ville d’Ebolowa au plus tard le 10 octobre 2024 à 13 heures précises.

7.2 OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 9 : Ouverture des plis par la Commission Interne de passation des marchés 
9.1 La Commission Interne de Passation des Marchés procèdera à l’ouverture des plis le 10 octobre 2024 à 14H dans la salle de réunion de la Communauté Urbaine d’Ebolowa en présence des soumissionnaires ou leurs représentants dument mandatés ayant une bonne connaissance du dossier.
9.2 La Commission Interne de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis ; chaque soumissionnaire pourra solliciter une copie dudit Procès-verbal.
Article 10 : Vérification de la conformité et comparaison des offres
La Commission de Passation des Marchés procédera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres en procédant dans l’ordre suivant :
1. Vérification de la conformité du délai d’exécution ;
2. Vérification de la conformité aux prescriptions du descriptif technique ;
· Existence des prix dans le BPU et le DQE ;
· Concordance entre les prix du DQE et du BPU.
3.    Vérification des opérations arithmétiques et corrections éventuelles
4.    Elaboration du tableau récapitulatif des offres

2.5 ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 11 : Attribution de la lettre-commande
La Commission de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre-commande au soumissionnaire dont l’offre aura été jugée conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Consultation, et la moins-disante.
Article 12 : Attribution de la lettre commande
L’Autorité Contractante décidera de l’attribution et publiera le résultat de la consultation dans le Journal des Marchés publics et/ou par voie d’affichage en communiquant :
1. Le nom de l’attributaire,
a. L’objet de la consultation,
b. Le montant de la lettre commande 
c. Le délai de livraison.
Article 13 : Signature de la lettre commande
Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la lettre commande sera signée par l’autorité contractante et sera notifiée à l’attributaire qui se chargera de la faire enregistrer selon la procédure en vigueur.
Article 14 : Corruption et manœuvres frauduleuses
Les Présidents et Membres de la CIPM ainsi que les soumissionnaires doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
1. Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une lettre commande,
a. Et est coupable de « corruption » quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différents et/ou sur des numéros d’enregistrement différents ;
b. Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une lettre commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage.

« Manœuvres frauduleuses » comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résultent du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage des avantages de cette dernière.















































Erreur : source de la référence non trouvée
PIECE III : MODELES DE DOCUMENTSErreur : source de la référence non trouvée






























MODELE DE LETTRE DE SOUMISSION 

Date : ______________________

Avis de Consultation  N°00…/CUE /SEIEM/CIPM/2024 DU …………

                      A Monsieur Le Maire de La ville


 Monsieur le Maire de la Ville d’Ebolowa,
Après avoir examiné le dossier de consultation dont nous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, offrons d’exécuter 
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Conformément à la demande de consultation et pour la somme de______________________________ de F CFA (en lettres) Hors Taxe sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes Comprises ______________________________ F CFA (en chiffres). 

Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à exécuter la prestation selon les dispositions précisées dans le Bordereau Descriptif et quantitatif.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de________________ (nombre de jours) à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la lettre de consultation ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

Jusqu’à ce qu’une lettre commande en bonne et due forme soit préparée et signée, la présente offre complétée par acceptation écrite et la notification d’attribution de la lettre commande, constituera une lettre commande nous obligeant réciproquement.

 Le ______________________
                                                      Signature_________________
                                 Nom et qualité du signataire pour le compte du candidat                                                             














MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE (CAUTION DE SOUMISSION)
(GARANTIE BANCAIRE POUR SOUMISSION)
(BANQUE)
Référence de la Caution : n°________________
A Monsieur Le Maire de La Ville d’Ebolowa,
Demande Cotation n°____________________
CAUTION BANCAIRE POUR SOUMISSION A ………………………………
L’entreprise _______________ (Soumissionnaire) remet en date du _________ auprès de l’Administration camerounaise une offre concernant _________________
A cet effet, en accord avec les conditions établies dans le dossier de Demande Cotation, 
Le Soumissionnaire doit présenter à la Commission Interne  de Passation des Marchés auprès du Maire de la Ville d’Ebolowa une garantie de soumission s’élevant à un montant de (fixé par le RPAO) _____________________________________________________
Par la présente garantie, nous soussignés, __________________(BANQUE) somme vis-à-vis de la Commission Interne de Passation des Marchés de la communauté Urbaine d’Ebolowa engagés par le Soumissionnaire pour la somme de : ___________________ (en chiffres) _____________________________ (en lettres).
Par la présente nous nous engageons irrévocablement et en renonçant à toute discussions, à verser à la première demande écrite et sans délai, le montant total de la caution sur le compte indiqué par l’Administration, dès que celle-ci à travers les personnalités autorisées nous informera par écrit que le soumissionnaire ne respecte pas l’engagement que constitue son offre.
La demande de paiement de la garantie devra être contresignée par le Maire de la Ville d’Ebolowa.
La Présente caution sera libérée au plus tard trente (30) jours après l’expiration de la présente validité d’offres  ou dans le cas où l’entreprise est attributaire du contrat, après constitution de la garantie de bonne exécution.
La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

						Fait ___________________ le ______________

	
						Signature (s)
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 DESCRIPTIF TECHNIQUE DES PRESTATION

a) Généralités
La prestation objet de la présente cotation porte sur la construction de 11 boutiques au quartier New Bell dans la ville d’Ebolowa, Département de la Mvila, Région du Sud.
b) Spécifications de la prestation
La prestation doit d’abord être validé et approuvé par l’ingénieur du marché avant l’exécution de la tâche à effectuer

DEMANDE DE COTATION N°………./DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM /2024 DU  _____________________ /2024
Pour ……………………………………………………………………………………………………...
Date limite de dépôt des offres………………………………………………………………………..


[bookmark: _Toc517053199][bookmark: _Toc348870792][bookmark: _Toc14873837]Article 3 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
[bookmark: _Toc14873838][bookmark: _Toc517053200]1. A. - : Travaux préliminaires - Études
a) Installation de chantier
Les travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’Entreprise bénéficiaire de la lettre commande. 
Ils comprendront :
· La construction d’une clôture provisoire ;
·  Les branchements provisoires en eau, électricité et téléphone
· Le nettoyage et le gardiennage du chantier
· Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène et à la sécurité du personnel. (Mise en place d’une latrine, disposer des jarres d’eau traitée à l’eau de javel, une caisse de pharmacie équipée des produits de premiers soins : aspirine, nivaquine, sparadrap, Bétadine, bandes, compresses, alcool, ;)
· Les voies d'accès provisoires et l'entretien des voies provisoires ou définitives à l’intérieur du chantier.
· Un magasin de stockage sur site.
· Le Bureau de chantier : Pendant toute la durée de réalisation des travaux, et en plus de ces bureaux où le cahier de chantier, le journal de chantier seront disponibles en permanence, l’attributaire du marché devra mettre à la disposition du Maître d’œuvre dans un emplacement déterminé conjointement avec celui - ci :
· Une salle pour les réunions de chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes équipée d’une table de réunion, deux bancs de 1,5 m, un tableau d’affichage des plans et du planning placé en permanence ;
· Le site doit être choisi en dehors des zones sensibles notamment les zones marécageuses, les zones humides, zones sacrées, les flancs de collines. Il devrait prévoir un drainage adéquat des eaux sur l’ensemble de sa superficie
· Les réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer à proximité des diverses installations. Ces réceptacles sont à vider périodiquement et les déchets à déposer dans un bac pour récupération ou dans un dépotoir (fosse). Cette fosse doit être située à au moins 100m des installations et en cas de présence de cours d’eau à au moins 150m. A la fin des travaux la fosse est à combler avec de la terre jusqu’au niveau du sol naturel.
· Les bacs de récupération des huiles usées ou de vidange en attendant leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour les filtres à huile, les batteries et autres déchets toxiques.

Ces installations seront situées dans le village et peuvent être des hangars, des cases etc.…

Ces installations seront distinctes de celles de l’Entreprise. Les dépenses d’installation de ces travaux seront à la charge de l’Entreprise.

Les bureaux destinés au Maître d’œuvre devront être fonctionnels dans un délai d’une semaine à compter de la notification de l’ordre de service du démarrage des travaux.

Le prestataire effectuera le repli du matériel et des équipements à la fin du chantier. 
b) Implantation du bâtiment :
L’implantation des ouvrages sera effectuée par l’entreprise
L’Entrepreneur est responsable de l’implantation des ouvrages et il est également responsable des niveaux, alignements et dimensions des ouvrages exécutés selon les indications du plan d’implantation et du plan de masse. 
En cas d’erreur d’implantation ou de nivellement, l’Entrepreneur sera tenu d’exécuter à ses frais et quelle que soit leur importance tous les travaux nécessaires au rétablissement des ouvrages dans leur position prévue. 
L’Entreprise fera tous les relevés qu’il jugera nécessaires et demeurera responsable des conséquences de toute erreur de mesure, quelle que soit l’origine du plan et des calculs. Le maître d’œuvre ou son représentant se réserve le droit de procéder à ses frais à des vérifications périodiques des différents axes et éléments d’implantation ou de nivellement des ouvrages.


c) Études d’exécution et plan de recollement :
Les études comprennent :
· L’établissement des plans d’exécution et de détails aux échelles convenables ;
· L’établissement du planning des travaux.
Ces plans seront remis avant le début des travaux au chef service dans les 15 jours ouvrables après la signature de l’OS en 03 exemplaires. 
. Bornes et repères
Les côtes seront rattachées à une borne dont la conservation devra être assurée pendant tout le chantier.Dès l’ouverture du chantier, l’Entrepreneur sera tenu de reconnaître, en présence de l’Ingénieur, les repères généraux de triangulation et de nivellement qui ont servi de base à l’étude et de mettre en place des repères principaux en vue de l’implantation des ouvrages.




B. - : Terrassements
· Décapage de la terre végétale y compris nivellement de la plateforme :
Le débroussaillement du terrain sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m tout autour de celui – ci. Ce travail comprend toutes sujétions d’abattage d’arbres et dessouchages. 
Le débroussaillage concerne les abords immédiats de l’ouvrage afin d’améliorer l’ensoleillement et de dégager la visibilité. Il consiste à couper au ras du sol, sans déraciner la végétation. Les arbres de qualité seront à préserver et à protéger
Le décapage et purge de la terre végétale sur une profondeur minimale de 10 cm sur l’emprise des bâtiments à construire et à 2,5 mètres sur le pourtour. Les terres végétales déblayées seront évacuées à la décharge publique.

Le nivellement de la plate-forme sur l’emplacement des bâtiments et sur une emprise de 5 m tout autour de ceux – ci.
NB : au cas où il serait impossible de réaliser les nivellements tel que défini, le montant alloué sera utilisé de la manière suivante :
1er Cas. Terrain en pente : Réalisation d’un mur de soutènement et remblaiement complémentaire suivant les directives du Maître d’Ouvrage.
2ème Cas de terrain plat : aménagement de la voie d’accès au bâtiment suivant les prix unitaires du devis estimatif.

· Fouille :
Les fouilles seront descendues jusqu’au bon sol, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Pour les facilités de mise en œuvre, l’ouverture des fouilles ne sera pas inférieure à 60cm. Dans tous les cas la profondeur de ces fouilles ne sera pas inférieure à 80 cm en tous points. Les parois de fouilles seront bien dressées et les fonds parfaitement nivelés. Le réglage des fonds de fouilles aux cotes définitives sera effectué.
L’exécution des fouilles sera subordonnée à l’approbation de l’implantation par l’ingénieur du marché.
Dans le cas des fondations isolées, les puits peuvent être approfondis jusqu’à 1,25 m
Localisation : suivant plan de fondation.

· Fouilles pour bouchon en remblai sableux
Le maître d’œuvre peut ordonner à l’entreprise la poursuite de fouilles dans le cas des sols susceptibles d’occasionner des désordres sur le bâtiment. Il s’agit en particulier des sols jugés de mauvaise qualité comme l’argile. Dans ce cas, la poursuite de l’ouverture des fouilles ne sera effectuée qu’après accord écrit du maître d’œuvre. Les travaux exécutés sans l’avis préalable de l’Entrepreneur seront à ses frais.
Localisation : suivant plan de fondation

· Fouilles en tranchées
Elles concernent l’extraction des terres pour la construction des ouvrages de soubassement. L’ouverture des fouilles en tranchés ne doit pas être inférieure à 80cm.
Localisation : suivant plan de fondation.

· Remblai sableux sous dallage
Les remblais sableux seront soigneusement compactés par couches successives de 20 cm pour obtenir une compacité d’au moins 95 % de l’optimum Proctor.  Les épaisseurs de remblais seront selon la disposition des sols intérieurs et la plate – forme seront livrée à – 0,10 m du niveau fini du dallage.
Localisation : sous les dallages

· Remblais des fouilles :
Les terres provenant de ces fouilles seront sous réserve de leur bonne qualité, utilisées pour le remblai des fouilles. Dans le cas de la mauvaise qualité avérée des terres de ces fouilles, les remblais seront faits avec du sable. Ceux –ci seront exécutés par couches successives de 15 cm, arrosées et compactées.
Les terres excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge publique ou en des lieux agréés par l’Ingénieur du marché. De toutes les manières, les remblais de fouilles seront purgés de tout détritus, racines, matières végétales et gravas.
Localisation : suivant plan de fondation.

· Remblais sableux pour réglage des fonds de fouilles
Les remblais sableux seront soigneusement compactés sur une épaisseur de 5 cm pour le régalage des fonds de fouilles avant le coulage du béton de propreté.
Localisation : fonds des fouilles pour fondation et en tranchée pour murs de soubassement

· Remblais sableux pour bouchonnage des fonds de fouilles
Les remblais sableux seront soigneusement compactés par couches successives de 10 cm.  L’épaisseur du bouchon sous les semelles sera d’au moins 30cm. Il sera prévu sous toutes les semelles sauf si le fond de fouilles est constitué de graveleux latéritique ou de sable.

Le remblayage des fouilles ne sera effectué qu’après accord écrit du maître d’œuvre. Les travaux exécutés sans l’avis préalable de l’Entrepreneur seront à ses frais.
Localisation : fonds des fouilles pour fondation

C.  GROS ŒUVRE

 Spécification générale des matériaux et mise en œuvre des ouvrages
Granulats 
Les matériaux proviendront de roches stables, inaltérables à l’eau et à l’air ne contenant pas d’impuretés nuisibles au béton ou aux armatures. Il pourra être fait usage soit de granulats roulés, soit de granulats concassés.
S’ils proviennent des roches concassées. L’Entreprise est tenue de demander à l’ingénieur l’agrément des gisements qu’il envisage d’exploiter. Toutes les dispositions seront prises pour que ces matériaux ne soient pas mélangés avec des matériaux indésirables.
Chaque classe de granulats propres sera stockée séparément ; les aires de stockage seront munies de cloisons adéquates afin d’éviter que les différentes classes ne se mélangent.
En toutes circonstances, l’ingénieur aura la possibilité de faire conduire à la décharge, aux frais de l’Entrepreneur, des matériaux qu’il jugera non conformes aux prescriptions du présent Cahier des charges. Le sable devra être exempt d’argiles, limons, vases et toute matière organique.
Les graviers roulés ou concassés, dont les dimensions seront comprises entre 5 et 25 mm, devront provenir de la roche dure compacte et non schisteuse. Le rapport (d+D) /2 sera compris entre 30 et 70 pour cent.
La proportion pondérale maximale du passant au tamis de 2 mm ne doit pas être inférieure à 1.5% et la proportion de matières susceptibles d’être éliminées par décantation et ne devra pas dépasser 1%.
Dans le cas des agrégats valorisés sur le chantier, la recherche de qualité des agrégats est à la charge de l’entrepreneur (lavage, tamisage.)
La spécificité des travaux en HIMO consiste à lutter contre la pauvreté par la création des emplois temporaires pour la main d’œuvre non qualifiée locale et l’utilisation des matériaux locaux dans les travaux de construction. Le recrutement du personnel non qualifié doit se faire à travers une convention de main d’œuvre locale entre le titulaire et le représentant des bénéficiaires. 

Dans le cas de ce chantier en HIMO et pour atteindre l’un des objectifs qui est la création d’emplois temporaires afin de lutter contre la pauvreté, l’entreprise ne doit employer que la main d’œuvre locale non qualifiée du site du chantier pour l’exécution des travaux cités à l’alinéa suivant. Les retombées financières au profit des bénéficiaires devront en principe se situer dans une fourchette de 5 à 15% du montant de la lettre commande, dont une partie est affectée à la main d’œuvre féminine.
Dans le cadre de l’exécution des travaux, objets du présent Appel d’offres, les tâches suivantes doivent être exécutées manuellement : 
1) Le nettoyage de l’emprise de l’infrastructure
2) Le décapage des terres végétales
3) L’ouverture des fouilles de toutes sortes
4) Le remblaiement des fouilles
5) Le remblaiement sous le dallage
6) Le déblayage des terres
7) La participation en tant que manœuvre dans la réalisation des gros œuvres 
8) La participation en tant que manœuvre dans la réalisation des finitions

Le transport de l’eau, du sable, des moellons et des graviers se fera uniquement aux moyens pousse-pousse porte tout. Cependant, dans les cas où les distances sont supérieures à deux (2) kilomètres, l’entreprise à la possibilité d’utiliser les engins motorisés. L’amélioration de ces moyens locaux est à la charge de l’entreprise.
· Eau de gâchage
L’eau employée pour le gâchage des mortiers et bétons devra contenir :
· Moins de 2 grammes/litres de matières en suspension ;
· Moins de 2 grammes/litres de sels dissous,
· Être exempt de matières organiques et de chlore.
L’eau utilisée pour le gâchage du béton doit être propre. Il est interdit d’utiliser l’eau de rivière ou de torrent.
· Ciment
Le ciment utilisé sera en règle générale du ciment CIMENCAM CPJ 35 ou similaire pour les travaux de maçonnerie et des ouvrages courants en béton armé. 
Le ciment sera livré en sacs d’origine. Le ré ensachage est formellement interdit ainsi que les récupérations de poussière de ciment pour tout béton ou mortier.
Le stockage doit se faire dans des locaux à l’abri de l’humidité et bien ventilés sur des planchers en bois sec à au moins 10 cm au-dessus du sol. Le stockage des sacs doit être systématiquement organisé de manière à ce que la durée de stockage n’excède pas les trois mois.
Les ciments ne pourront être utilisés qu’après avoir été jugés de bonne qualité par l’Ingénieur.
· Armatures
Les armatures utilisées doivent avoir des caractéristiques suivantes :
Les armatures seront soigneusement dressées ou pliées au moyen de gabarits suivant les formes et les dimensions du plan de ferraillage. L’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions de façon à garantir le respect des prescriptions techniques en ce qui concerne le diamètre, l’écartement et la ligature des armatures. Des cales ou écarteurs devront être utilisés.
Les armatures devront être exemptes de tout corps gras, seule une légère oxydation naturelle sera tolérée. Elles seront mises en œuvre selon les plans approuvés par le Maître d’œuvre. Elles seront parfaitement enrobées et ne devront en aucun cas se déplacer au coulage du béton.
Les aciers à mettre en œuvre doivent être neufs, parfaitement propres, sans trace de rouille, de peinture, de graisse, de ciment ou de terre. Les aciers doivent être exempts de tout défaut nuisible à leur emploi.
Aucune armature ne sera apparente après le décoffrage. L’ingénieur se réserve le droit de démolir l’ouvrage et le faire reconstruire aux frais de l’entrepreneur.

· Mise en œuvre des ouvrages
Sauf instructions contraires de l’ingénieur du marché, les bétons seront impérativement fabriqués à la main  et en petite quantité conformément au tableau indiquant le dosage en ciment.

· Bétonnage 
Le béton devra être mis en œuvre immédiatement après la fabrication. Le béton qui ne serait pas mis en œuvre dans le délai prévu ou qui aurait commencé à faire prise sera rejeté et évacué du chantier.
Aucun bétonnage ne pourra commencer sans l’autorisation de l’ingénieur. Avant tout bétonnage, l’Entrepreneur est astreint de faire réceptionner tous les fonds de fouilles, les éventuelles reprises de bétonnage les coffrages ainsi que les étayages en adressant à l’Ingénieur une demande de réception deux (2) jours à l’avance. Le mode de mise en œuvre des bétons devra être soumis à l’agrément de l’ingénieur.
Aucun bétonnage ne pourra commencer avant que l’Ingénieur n’ait contrôlé les diamètres des armatures, le nombre, la disposition des armatures, la conformité aux plans d’exécution ainsi que la rigidité et l’étanchéité des coffrages. 
Tous les bétons seront vibrés mécaniquement dans la masse de telle sorte qu’ils puissent atteindre une homogénéité maximale. La pervibration manuelle est interdite. La hauteur de chute libre du béton dans les coffrages ne doit pas excéder 1,50 mètre. 
La cure du béton sera assurée par humidification. Le béton sera maintenu humide par un arrosage des surfaces matin et soir pendant au moins 72 heures.
· Coffrage et décoffrage
Les coffrages seront simples robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable le poids et la poussée du béton, les effets de la vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre. 
Le coffrage devra être suffisamment rigide pour supporter la vibration et le tassement du béton mis en œuvre. Ils doivent être parfaitement étanches pour éviter les pertes de laitance. Le découpage des panneaux de coffrage devra être soigné.
Le délai minimal de décoffrage des ouvrages coulés devra être respecté :
· Faces verticales :    deux (2) jours
· Faces horizontales : vingt un (21) jours

· Béton de propreté
Un béton maigre dosé à 150 kg / m3 d’épaisseur de 5cm sera réglé sur les fonds de fouilles y compris toutes sujétions d’exécution et de mise en œuvre. Elles seront dressées, propres et exemptes des traces de terres provenant des déblais.


VARIANTE 1 : semelles filantes + murs de fondations en agglomérés de 20 bourrés + chaînage bas.

· Longrine 
En béton de section (20 x 20) cm suivant indications des plans de fondation.
· Béton : dosé à 350 kg/ m3.
· Aciers : cadres Ø6 tous les 20 cm + 4 HA10 filants + 4 équerres HA10 aux angles.

· Murs de fondation
Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de (20 x 20 x 40) bourrés au béton ordinaire dosé à 200 kg/ m3 et hourdés au mortier ciment ordinaire.

VARIANTE 2 : semelles isolées sous poteaux + murs de fondation en agglomérés de ciment de (20 x 20 x 40) bourrés + longrine.
· Semelles isolées sous poteaux 
En béton armé de section (50 x 50 x 20) cm pour poteaux (20 x 20) cm et (15 x 20) cm
· Béton : dosé à 350 kg/ m3 et 800 litres de granulats 5/15 et 15/25.
· Aciers : HA10 tous les 20 cm maxi dans les deux sens.
Sa mise en œuvre comprend : le coffrage, la pose du ferraillage, la pervibration pendant le bétonnage et toutes bonnes sujétions d’exécution.
Pour les dimensions et le ferraillage, se référer aux plans d’exécutions joints au DAO.
Localisation : suivant plan de fondation.

· Poteaux
En béton armé de section suivant indication des plans de (15 x 15) cm et (15 x 30) cm Béton : dosé à 350 kg/ m3 avec 400 litres de sable gros grain et 800 litres de granulats 5/15 et 15/25, comprenant boisage, coffrage, ferraillage par acier haute adhérence, pervibration et toutes bonnes sujétions pour l’exécution.
- Aciers : - cadres Ø6 tous les 20 cm et 4 HA 10 pour poteaux (20 x 15) cm
- Aciers : - 4 HA 10 pour poteaux (20 x 20) cm

· Longrines 
Mise en œuvre idem que le chapitre des poteaux. Les longrines seront coulées en deux temps afin de permettre l’encastrement du dallage. Une bonne vibration des ouvrages sera assurée et suivie par le contrôleur.
Section de (20 X 20) cm avec 4HA10, espacement de 20cm et des cadres de HA6
Localisation : suivant plan béton armé

· Dallage du sol 
Le sol recevra un dallage en béton armé de 10 cm) d’épaisseur sur un film polyane de 200 microns. Il sera recoupé en surface de 16 cm2 maximum avec des joints combinés. Finition talochée. Elle sera incorporée au niveau des longrines.
Béton : dosé à 350 kg/ m3. 


· Chaînage haut  (longrine)
  En béton armé de section (15 x 20) cm
·    - Béton : dosé à 350 kg/ m3. 
·    - Cadre Ø6 tous les 20 cm et 4 HA8 + 4 équerres HA8 aux angles.

LES DIFFERENTS TYPES DE DOSAGE EN BETONS A RESPECTER
	DESIGNATION
	DOSAGE
	OUVRAGE

	Béton maigre
	150 kg/m3
	Béton propreté

	Béton massif
	350 kg/m3
	Dallage au sol

	Béton armé
	350 kg/m3
	Ouvrage porteur en béton armé en infra et superstructure



Les différents types de dosage traduit en termes de brouettes rasées sont les suivants :
COMPOSITION DES BETONS
La composition du béton dépend de l’élément pour lequel il sera fabriqué et des prescriptions techniques données. Dans notre cas nous nous limitons aux bétons utilisés couramment dans la construction simple. De ce fait, nous ferons rappel seulement des dosages à utiliser dans les éléments que nous nous proposons d’exécuter et le matériel utilisé comme référence.
1° Béton de propreté, appelé encore béton de forme : Il sera dosé à 150 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à150 Kg/m3 aura la composition théorique de :
· 0,54 m3 ou 540 litres de sable, soit 9 brouettes
· 0,72 m3 ou 720 litres de gravier, soit 12 brouettes
· 150 Kg ou 3 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),
· 0,09 m3 ou 90 litres d’eau, soit 9 seaux


2.Béton pour dallages extérieurs
Il sera dosé à 300 Kg/m3. Le mètre cube de béton dosé à 300 Kg/m3 aura la composition théorique de
· 0,400 m3 ou 400 litres de sable, soit 6,5 brouettes
· 0,800 m3 ou 800 litres de gravier, soit 13 brouettes
· 300 Kg ou 6 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),
· 0,180 m3 ou 180 litres d’eau, soit 18 seaux

3. Béton pour semelles, longrines, dalles armées, poteaux, chaînages, linteaux, poutres
Il sera dosé à 350 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 350 Kg/m3 aura la composition théorique de :
· 0,420 m3 ou 420 litres de sable, soit 7 brouettes
· 0,840 m3 ou 840 litres de gravier, soit 14 brouettes
· 350 Kg ou 7 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),
· 0,200 m3 ou 200 litres d’eau, soit 20 seaux


4. Béton pour chapes
Il sera dosé à 400 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 400 Kg/m3 aura la composition théorique de :
· 1,2 m3 ou 1200 litres de sable, soit 5 brouettes
· 400 Kg ou 2 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),
· 0,200 m3 ou 200 litres d’eau, soit 5 seaux


Nota : Il convient de souligner ici que la brouette utilisée pour les mesures est celle normalisée qui a les bonnes dimensions, de contenance 60 litres ou environ 1/16 m3. Le sceau à prendre en considération est celui qui comme le sceau du maçon de contenance de 10 litres. Il est à noter également que la quantité d’eau à mettre dans le béton est déterminée en général par la quantité de ciment utilisée, soit environ 30 litres d’eau pour 50 Kg de ciment. Autour de ces limites on peut faire varier la quantité d’eau selon le type de béton dont on veut obtenir. Mais il est à rappeler que le béton devient moins solide, engendre des retraits si importants soldés le plus souvent par des fissures lorsqu’il est trop fluide. COMPOSITION DES MORTIERS ET DES ENDUITS
1. Mortier de pose et pour la fabrication des agglomérés
Le mortier de pose est dosé à 250 Kg/m3. Soit un rapport pratique de 3,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 40 litres d’eau.


Le mortier pour la fabrication des parpaings ordinaires compactés à la main est dosé à 250 Kg/m3. Pratiquement on utilise 1 sac de ciment, 4 brouettes de sable et environ 40 litres d’eau pour produire :

	Type de parpaing
	Nombre de parpaings creux

	(20x20x40) cm
	25

	(15x20x40) cm
	33

	(10x20x40) cm
	36



	2. Mortiers pour les enduits courants
Couramment, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 Kg/m3 pour exécuter la 1ère couche d’accrochage (Gobetis). Soit un rapport pratique de 1,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 20 litres d’eau.
Enfin, on utilise le mortier dosé à 300 Kg/m3 pour exécuter les enduits (2ème et 3ème couches). Cela se traduit par 3 brouettes de sable, 1 sac de ciment et 40 litres d’eau 
TABLEAU RECAPITULATIF DES DOSAGES
1. Dosage de ciment des ouvrages en béton armé
	
	Dosage en kg/m3
	Ciment
	Gravier
	Sable gros grain
	Eau


	Béton de propreté
	150
	1 sac de 50 kg
	4 brouettes
	3 brouettes
	3 seaux
(30 litres)

	Béton pour semelles
	350
	1 sac de 50 kg
	2 brouettes
	1 brouette
	3 seaux
(30 litres)

	Béton pour poteau en fondation
	350
	1 sac de 50 kg
	2 brouettes
	1 brouette
	3 seaux
(30 litres)

	Béton pour longrine
	350
	1 sac de 50 kg
	2 brouettes
	1 brouette
	3 seaux
(30 litres)

	Béton pour poteau en élévation
	350
	1 sac de 50 kg
	2 brouettes
	1 brouette
	3 seaux
(30 litres)

	Béton pour chaînage et linteau
	350
	1 sac de 50 kg
	2 brouettes
	1 brouette
	3 seaux
(30 litres)

	Béton pour dallage extérieur
	300
	1 sac de 50 kg
	2 brouettes
	1,5 brouette
	3 seaux
(30 litres)


2. Dosage de ciment des mortiers
	
	Dosage en kg/m3
	Ciment
	Sable fin
	Eau


	Mortier pour pose de la maçonnerie
	250
	1 sac de 50 kg
	3,5 brouettes
	4 seaux
(40 litres)

	Mortier pour la fabrication des parpaings 10, 15 et 20)
	250
	1 sac de 50 kg
	4 brouettes
	4 seaux
(40 litres)

	Mortier pour la couche d’accrochage d’enduit (Gobetis)
	500 à 600
	1 sac de 50 kg
	1,5 brouette
	2 seaux
(20 litres)

	Mortier pour corps d’enduit (première couche)
	300
	1 sac de 50 kg
	3 brouettes
	4 seaux
(40 litres)

	Mortier pour finition d’enduit
	300
	1 sac de 50 kg
	3 brouettes
	4 seaux
(40 litres)

	Chape lisse (locaux publics)
	400
	1 sac de 50 kg
	2,5 brouettes
	2,5 seaux
(25 litres)



D : MACONNERIE ELEVATION : (mise en œuvre)
· Maçonnerie
Les maçonneries seront réalisées en agglomérés creux ou pleins. Elles devront répondre aux prescriptions de la norme P 14 301. Les différentes épaisseurs sont indiquées par les cotations des plans et coupes.
Pour la fabrication des agglomérés, L’Entrepreneur devra strictement respecter les conditions suivantes. Dans le cas contraire, les agglomérés seront rejetés et remplacés par l’Entreprise. 

· Conditions de fabrication à respecter strictement 
· Le tamisage des granulats (sable) pour la séparation des matières végétales, du sable trop fin, de l’argile
· Fabrication sous un abri couvert de nattes ou de pailles. L’aire de fabrication devra être tenu propre et parfaitement plane
· Le mortier sera malaxé sur une aire de gâchage propre et suffisamment large.
· Le compactage du mortier dans le moule par piquetage et par secousses
· L’arrosage abondant des agglomérés pendant (15jours) et les cinq premiers jours de stockage. L’arrosage sera effectué au moins deux (02) fois par jour avant la mise en œuvre de manière à éviter la dessiccation.
· la protection des agglomérés contre les effets du soleil par le stockage sous un abri
· Le mortier desséché ou qui commence à faire prise ne sera pas utilisé pour la fabrication des agglomérés.
· La fabrication des parpaings se fait sur le site du chantier. Seul l’ingénieur ou le chef service pourront donner un accord à l’entreprise afin que celle-ci puisse réaliser les parpaings dans un autre lieu dont le transport sera à sa charge 
· Sur le chantier, les parpaings devront être réceptionnés par l’ingénieur avant toute utilisation pour la maçonnerie.

Les agglomérés ne seront utilisés qu’après quinze (15) jours au minimum après la fabrication. Dans le cas contraire, l’ingénieur  a le droit de démolir l’ouvrage et le faire reconstruire aux frais de l’entrepreneur.
Les agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux. Par ailleurs, les joints de mortier horizontaux et verticaux ne devront pas avoir plus 2 cm d’épaisseur.
Toutes les maçonneries seront hourdées au mortier de ciment dosé à 400 kg de ciment. Les poteaux et raidisseurs en béton armé seront coulés après montage des maçonneries de façon à assurer un harpage efficace. Les joints devront être parfaitement bourrés. L’entrepreneur doit selon les règles d’art et les conditions climatiques arrosé la maçonnerie pendant au moins deux semaines.

· Murs en élévation
Les murs porteurs seront en agglomérés de ciment creux (15 x 20 x 40) cm suivant les indications des plans. Ces agglomérés devront offrir une résistance à l’écrasement suffisante.
N.B : les murs de séparation de pièces contiguës seront identiques aux murs des pignons.

· Poteaux 
En béton armé de section (20x 15) cm dans les murs pignons.
· Béton : dosé à 350 kg/ m3. 
· Cadres Ø6 et 4 HA10 tous les 20 cm pour poteaux de section (20 X15) cm.

· Linteaux 
En béton armé section (15 x 20) cm suivant épaisseur des murs.
· Béton : dosé à 350 kg/ m3.
· Cadres Ø6 et 4 HA8 tous les 20 cm une section (15X20) cm
· Débords de 20cm de part et d’autres

· Chaînage haut 
     En béton armé de section (15 x 20) cm
· Béton : dosé à 350 kg/ m3. 
· Cadres Ø6 et 4 HA8 tous les 20cm une section (15X20) cm

Finition lissage à la barbotine de ciment avec bouchardage.

	La mise en œuvre de la chape n’interviendra qu’au cours des travaux de finition. La chape sera mise en œuvre en deux couches comprenant la chape d’égalisation et la couche de finition. Après la réalisation, la chape devra être maintenue humide pendant trois jours pour être protégée contre le retrait. Elle ne sera chargée qu’après sept jours. 







E : CHARPENTE - COUVERTURE

a) Charpente
· Fermes
Les fermes seront exécutées avec du bois dur traité au xylamon ou un autre produit similaire validé par l’ingénieur de (3 x 12) cm suivant les indications des plans.
L’entrait et l’arbalétrier seront doublés.
Ces fermes seront solidement ancrées dans la maçonnerie à l’aide des fers d’attente des poteaux ;
Localisation : selon plan de charpente.

· Pannes 
Elles seront en bois dur traités au xylamon ou un autre produit similaire validé par l’ingénieur, de section (8 x 8) cm suivant les indications des plans.
Sur les pignons et les murs de séparation, elles seront fixées avec des pattes de scellement en fer plat de (3 x 30 x 200) cm.

Localisation : selon plan de charpente
b) Couverture 
Les tôles pour couverture seront les tôles bac prélaquées de 6/10è d’épaisseur. La longueur sera appréciée par l’entreprise en fonction du plan d’exécution de la toiture qu’elle aura produit. Une qualité proposée est : d’origine de fabrication « SOCATRAL » ou toute autre reconnue équivalente.  
La couverture sera réalisée en tôles bac aluminium 6/10ème en une longueur fixée sur les pannes par des tirs fonds de 80 x 80 avec accessoires. Un débord de toiture de 15 cm maximum est effectué.
· Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières de 50 cm ou 30 cm de 6/10è ;
· Les pignons recevront des éléments en acrotères en béton armé encastré dans le mur (dosage 350 Kg/m3)
· Les trous des ondulations au droit du mur seront rembourrés d’éponges ou de coton
Localisation : selon plan couverture
F : MENUISERIES METALLIQUES 
L’Entrepreneur est tenu de soumettre préalablement à l’Ingénieur un échantillon de chaque type de menuiseries pour accord avant la fabrication en série et la pose des menuiseries (vérification des dimensions, vérification de l’épaisseur des tôles d’acier et de l’ossature tubulaire, nombre et disposition des paumelles, nombre et disposition des pattes de scellement, marque et provenance des serrures, protection contre la corrosion). 
L’Entrepreneur est tenu de communiquer à l’ingénieur l’adresse de l’atelier où sont fabriquées ces menuiseries en vue de suivi ;
La présentation de l’échantillon pour acceptation par l’Ingénieur interviendra au moins quinze (15) jours avant la pose des menuiseries.
	Toutes les menuiseries extérieures devront être parfaitement étanches à l’eau et à l’air même par des pluies fouettantes et vents violents. Toutes les menuiseries métalliques seront exécutées à partir des profilés courants.
	Les ouvrages seront posés avec la plus grande exactitude tant en aplomb niveau et calage. (Tolérance 20mm)
	Les huisseries métalliques sont prévues pour équiper les portes. Elles seront réalisées à partir de profilés métalliques d’épaisseurs et profil conformes aux dispositions de calepin Age et en fonction de la largeur des baies prévues par la vue en plan. Les huisseries seront préalablement traitées au minium de plomb et équipées des accessoires suivants :
· Les ferraillages pour paumelles seront prévus au nombre de 3 (bas, central et haut) pour chaque vantail
· Les pattes à scellement par montant et une patte supplémentaires sur traverse pour les portes de plus d’un mètre de largeur
· L’Entrepreneur est tenu d’accorder une particulière attention aux réglages suivants avant fixation :
· Vérification de l’équerrage des cadres,
· Vérification des jeux entre dormant et auvent avec une tolérance 5 mm maximum ;
· Contrôle des joints d’articulation et de rotation avec une tolérance 5 mm maximum,
· Réglage des vantaux. Toutes les sujétions de pose de fixation et de manutention sont incluses, ainsi que la fourniture des cales de condamnation des vantaux suivant le détail du plan d’exécution. 
· Les portes prévues dans le présent chapitre devront être réalisées conformément aux plans d’exécution et de détail joint au dossier d’appel d’offres.

G : ELECTRICITE
* Fourreautage : 
En tube gaine annelées de bonne qualité diamètre adéquat encastré dans la maçonnerie.
· Câblerie : 
En règle générale, on prendra les sections suivantes :
· 1,5 mm² de câbles VGV pour les circuits d’éclairage 
· 2,5 mm² de fil TH pour les circuits de prise de force 
Chaque circuit comprendra un maximum de 8 appareils et sera protégé par des fusibles de 10A pour les circuits d’éclairage et de 16 A pour les circuits de prises
· Appareillage :  
Les marques préconisées seront « LEGRAND » ou « ENGELEC ».
Les modèles seront approuvés par l’ingénieur et le chef service avant la pose.
Il sera posé selon le plan :
- 28 réglettes complètes (Mazda) de 120 cm, 
-  14 interrupteurs et 28 prises de courant encastrés.
-  Attaches, dominos, boîtiers, boîtes de dérivation, toutes sujétions de sécurité et raccordement au réseau existant dans l'établissement
H- PEINTURE
Consistance des travaux
Les travaux ne seront entrepris qu’après nettoyage, dépoussiérage, ponçage, brossage, époussetage et enlèvement des clous des supports. Les trous sur la maçonnerie doivent être bouchés et la surface du subjectile devra être plane, lissée et ne présente aucune aspérité. Les supports seront débarrassés des poussières des projections de ciment, tâches de graisse etc.
	Avant tout démarrage des travaux de peinture, l’entrepreneur est tenu de procéder à la réception par l’Ingénieur des surfaces préparées à peindre.
	Un échantillonnage de chaque peinture sera exécuté sur une surface de 1m2 pour permettre au maître d’ouvrage de juger avant la réalisation des travaux.
· Impression 
 Murs : au pantikoat ou similaire, l’impression doit être faite après nettoyage de la surface qui reçoit deux couches et réceptionnée par l’ingénieur
· Finition
Murs 
· Les murs intérieurs et extérieurs : peinture du type acrylique ou similaire validé par l’ingénieur et le chef service du marché en 2 couches vinyliques.
· Soubassement 150 cm en peinture glycérophtalique en 2 couches sur murs intérieurs et sous la véranda.
NB : La peinture « Gold aquitaine » est recommandée.





MODELE DE CADRE DE BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (A REMPLIR PAR LE CANDIDAT)
CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
	
	N°
	Désignation

	Unités
	Prix Unitaire

	
	
	
	En chiffre
	En lettre

	
	CONSTRUCTION DE 11 BOUTIQUES A EBOLOWA

	
	LOT : 100

	
	101
	Étude  et installation de chantier : ce prix rémunère le balisage du chantier, le bureau du chef chantier, la salle de réunion, les latrines provisoires et le panneau de chantier
	Forfait
	
	

	
	102
	Projet  d’exécution et plan de récolement : ce prix rémunère la fourniture du projet d’exécution et des plans de récolement au cas ou l’ouvrage aurait subi des modifications lors de la mise en œuvre validé par le chef service du marché
	Forfait
	
	

	
	103
	Implantation de l’ouvrage : Ce prix rémunère dans les conditions définies par le contrat de toutes les disposition à prendre et à l’implantation de la chaise y compris toute sujétions :il est rémunéré au forfait
	Forfait
	
	

	
	LOT : 200

	
	201
	Fouilles en rigole et en puits : Ce prix rémunère au mètre cube les travaux d’exécution des fouilles superficielles et en puits tel que définis dans le contrat :Il  est rémunéré au  mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	LOT 300  FONDATIONS

	
	301
	Béton de propreté : Ce prix rémunère la mise en œuvre  du béton de propreté tel que défini dans le contrat : Il est rémunéré au mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	302
	Béton armé pour semelles : Ce prix rémunère la mise en œuvre  du béton armé pour semelles dans les normes tel que défini dans le contrat : Il est rémunéré au mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	303
	Béton armé pour amorces poteaux : Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre des poteaux, linteaux, chaînage haut et rampe pour handicapé en béton armé dosé à 350 kg/m3. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton ;
- le coffrage et le décoffrage ;
- le ferraillage  4HA 10;
- la confection du béton ;
- le coulage du béton ;
- le vibrage du béton ;
- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre cube de béton armé mis en œuvre ;
Le mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	304
	Agglos bourrés de 20 : Ce prix rémunère dans les conditions définies par le contrat de la fourniture et de la pose des parpaings bourrés de 20 avec un béton maigre : Il est rémunéré au mètre carré
	Mètre carré
	
	

	
	305
	Béton armé pour longrine : Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre des poteaux, linteaux, chaînage haut et rampe pour handicapé en béton armé dosé à 350 kg/m3. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton ;
- le coffrage et le décoffrage ;
- le ferraillage  4HA 10;
- la confection du béton ;
- le coulage du béton ;
- le vibrage du béton ;
- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre cube de béton armé mis en œuvre ;
Le mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	306
	Remblais sous-dallage : Ce prix rémunère la mise en œuvre d’un remblais d’emprunt  latéritique bien compacté sous dallage :il est rémunéré au mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	307
	Lit de sable : Ce prix rémunère la mise en place d’un lit de sable fin provenant d’une carrière bien connue : Il s’applique au mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	308
	Fil polyane de 200 microns /mètre :Ce prix rémunère dans les conditions tel que définies par le contrat de la fourniture et de la pose d’un film d’étanchéité avant le coulage du béton pour dallage :Il est rémunéré au mètre carré
	Mètre carré
	
	

	
	309
	Dallage intérieur  du sol dosé à 350 Kg/m3
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre de la dalle en béton armé dosé à 350 kg/m3. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton ;
- le coffrage et le décoffrage ;
- la confection du béton ;
- le coulage du béton ;
- le vibrage du béton ;
- et toutes sujétions.
Il s’applique au mètre carré de béton armé mis en œuvre ;
Le mètre cube____________________
	Mètre cube
	
	

	
	310
	Chape lissée au sol :
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre de la chape lissée d’épaisseur 4 cm : ce prix s’applique au mètre carré

	Mètre carré
	
	

	
	LOT 400 : ELEVATION DES MURS

	
	401
	Béton armé pour poteaux : Ce prix rémunère la mise en œuvre  du béton armé pour poteaux dans les normes tel que défini dans le contrat : Il est rémunéré au mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	402
	Agglo de 15 x 20 x 40
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution des murs en agglomérés creux de 15x20x40. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du mortier de pose ;
- la fourniture des agglomérés de bonne qualité ;
- la confection du mortier de pose;
- l’élévation des murs avec jointoiement des agglos ;
- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre carré de mur d’agglomérés hourdés de 15x20x40

Le mètre carré ____________________
	Mètre carré
	
	

	
	403
	Béton armé pour linteaux et chainage intermédiaire : Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre des poteaux, linteaux, chaînage haut et rampe pour handicapé en béton armé dosé à 350 kg/m3. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton ;
- le coffrage et le décoffrage ;
- le ferraillage ;
- la confection du béton ;
- le coulage du béton ;
- le vibrage du béton ;
- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre cube de béton armé mis en œuvre ;
Le mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	404
	Béton armé pour chainage haut : Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre des poteaux, linteaux, chaînage haut et rampe pour handicapé en béton armé dosé à 350 kg/m3. Il comprend notamment :
- la fourniture des matériaux servant à la confection du béton ;
- le coffrage et le décoffrage ;
- le ferraillage ;
- la confection du béton ;
- le coulage du béton ;
- le vibrage du béton ;
- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre cube de béton armé mis en œuvre ;

Le mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	405
	Forme de pente : Ce prix rémunère la mise en œuvre  du béton d’un béton faiblement armé pour forme de pente de charpente dans les normes tel que défini dans le contrat : Il est rémunéré au mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	406
	Béton faiblement armé pour becquet  haut : Ce prix rémunère la mise en œuvre  du béton faiblement armé pour becquet avec adjuvant  dans les normes tel que défini dans le contrat : Il est rémunéré au mètre cube
	Mètre cube
	
	

	
	LOT 500 : CHARPENTE-COUVERTURE

	
	501
	Fermes
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat de la pose des chevrons sur la forme de pente. Il comprend notamment :
·  La fourniture et l’entreposage du bois dur sec ;
·  Le traitement du bois au carbonyle ou autre fongicide au choix de l’ingénieur ;
· La fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les différents supports ;
· - le montage des chevrons  au-dessus de la forme de pente ;
- et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre cube de bois pour charpente mis en œuvre.

Le mètre cube  ____________________
	Mètre cube
	
	

	
	502
	Pannes
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’exécution des pannes en chevrons de 8 x 8 et les lattes de rive. Il comprend notamment :
·  La fourniture et l’entreposage du bois dur sec ;
·  Le traitement du bois au carbonyle ou autre fongicide au choix  de l’ingénieur ;
· La fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les différents supports ;
Il s’applique au mètre cube de bois pour charpente mis en œuvre.

Le mètre cube  ____________________
	Mètre cube
	
	

	
	503
	Couverture en tôle bac prélaquées 6/10è
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation de la couverture en tôles Bac alu 5/10ème. Il comprend notamment :
·  La fourniture et l’entreposage des tôles bac prélaquées  6/10ème et tôles faîtières
· La fourniture des éléments pour ses liaisons, sa fixation sur les pannes ;
Il s’applique au mètre carré de toiture mis en œuvre.

Le mètre carré ____________________
	Mètre carré
	
	

	
	504
	Planche de rive
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat de la fourniture et pose de la planche de largeur 28 cm et d’épaisseur 3 cm avec les bords bien dressés à la machine. Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le mètre linéaire____________________
	Mètre linéaire
	
	

	
	505
	Bande de rive
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat de la fourniture et pose de la bande de rive posée délicatement sur la planche de rive. Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le mètre linéaire
	
	
	

	
	506
	Gouttière en tôle galva
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat de la fourniture et pose de la gouttière en tôle galvanisée servant à recueillir les eaux et à les diriger vers les descentes. Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le mètre linéaire____________________
	Mètre linéaire
	
	

	
	507
	Descente d’eaux
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat de la fourniture et pose des tuyaux de descente des eaux pluviales. Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le mètre linéaire____________________
	Mètre linéaire
	
	

	
	LOT 600 : MENUISERIES METALLIQUES

	
	601
	F et P des portes métalliques : Ce prix rémunère la fourniture et la pose des portes métalliques coulissantes Il s’applique à l’unité
	unité
	
	

	
	602
	F et P des impostes métalliques : Ce prix rémunère la fourniture et la pose des impostes métalliques de type cobra Il s’applique à l’unité
	unité
	
	

	
	
LOT 700 : ELECTRICITE

	
	702
	Fourreautage, filerie, raccordement, boitiers et dérivations : Ce prix rémunère selon les clauses du contrat du foureautage avec les gaines annelées, de la filerie et raccordements, pose des boitiers + boites de dérivations, mise en œuvre de toute disposition selon les règles de l’art du système de protection y compris toute sujétion. Ce prix s’applique au forfait
	Forfait
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	LOT 800 : PEINTURE

	
	801
	Peinture de type Acrylique ou similaire : Ce prix rémunère de brossage des murs, de l’application de la peinture de type acrylique ou similaire sur murs y compris toutes sujetions.Il s’applique au mètre carré
	Mètre carré
	
	

	
	802
	Peinture à huiles pour soubassement et huisseries : Ce prix rémunère de brossage des murs, de l’application de la peinture de type glycérophtalique  sur soubassement et huisseries métalliques y compris toutes sujetions.Il s’applique au mètre carré
	Mètre carré
	
	










































MODELE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (A REMPLIR PAR LE CANDIDAT)

DEMANDE DE COTATION N° …../DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM /2024 DU _____________ /2024
POUR ……………………………………………………………………………………………………...
DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES………………………………………………………………………..



                                          CONSTRUCTION DE 11 BOUTIQUES A EBOLOWA
	N°
	DESIGNATIONS
	U
	QTE
	P U
	PRIX TOTAL

	  LOT 100-TRAVAUX PREPARATOIRES

	101
	Démolitions et mise au dépôt
	ff
	1
	
	

	102
	Installation de chantier et construction baraque
	ff
	1
	
	

	103
	Plans d’exécution et de recollement (éventuellement)
	ff
	1
	
	

	104
	Implantation de l’ouvrage
	ff
	1
	
	

	Sous Total Lot 100


	

	LOT 200 : FOULLES

	201
	Fouilles en rigole et en puits
	m3
	67
	
	

	Sous-Total  200

	

	LOT 300 : FONDATIONS

	301
	Béton de propreté dosé à 200 kg/m3
	m3
	4,2
	
	

	302
	Béton armé pour semelles dosé à 350kg/m3
	m3
	2,5
	
	

	303
	Béton armé pour  amorces dosé à 350kg/m3
	m3
	1,5
	
	

	304
	Agglos bourrés de 20
	m2
	147
	
	

	305
	Béton armé pour longrines dosé à 350 kg/m3
	m3
	8,2
	
	

	306
	Remblais sous-dallage
	m3
	135
	
	

	307
	Pose d’un lit de sable ép= 5Cm
	m3
	16
	
	

	308
	Pose d’un film polyane de 200 microns/mètre
	m2
	245
	
	

	309
	Dallage épaisseur =10 cm
	m3
	20
	
	

	310
	Chappe lissée
	m2
	202
	
	

	Sous Total lot 300


	

	LOT 400- ELEVATION DES MURS

	401
	Béton armé pour  poteaux dosé à 350 kg/m3
	m3
	6,8
	
	

	402
	Agglos de 15 en élévation y compris pignon
	m²
	584
	
	

	403
	Béton armé pour linteau +chainage intermédiaire
	m3
	4,6
	
	

	404
	Béton armé pour chainage haut
	m3
	5,8
	
	

	405
	Forme de pente en béton faiblement armé
	m3
	1,1
	
	

	406
	Becquet en BA
	m3
	1,6
	
	

	Sous total 400


	

	LOT 500 : CHARPENTE-COUVERTURE

	501
	F ET P de la tôle bac prélaquée 6/10 y compris toute sujétion de pose
	m²
	270
	
	

	502
	Fourniture et pose des bastaings de 3x12x500 en atui ou similaire
	m3
	3,6
	
	

	503
	F ET P des pannes en chevrons de 8 x 8 x 500  en Atui ou similaire
	m3
	2,1
	
	

	504
	F ET P des planches de rive en atui ou similaire
	ml
	35
	
	

	505
	F ET P des bandes de rive de bonne qualité
	ml
	35
	
	

	506
	F ET P des gouttières en alu zinc
	ml
	35
	
	

	507
	F ET P des descentes d’eaux pluviales
	ff
	1
	
	

	
	Sous total 500

	

	LOT 600 : ENDUITS SUR MURS

	601
	Exécution des enduits surs murs et raccords y compris toutes sujétions
	m²
	1196
	
	

	                          Sous total 600
	

	LOT 700 : MENUISERIES METALLIQUES

	701
	F ET P des portes coulissantes sur rails y compris toutes sujétions de pose
	U
	11
	
	

	702
	F ET P des impostes en grilles « COBRA » y compris toutes sujétions de pose
	U
	11
	
	

	Sous total 700
	

	LOT 800 : ELECTRICITE

	801
	Foureautage, filerie, raccordement, pose des boitiers et boite de dérivation y compris toutes sujétions
	ff
	1
	
	

	                           Sous total 800
	

	LOT 900 PEINTURE
	

	901
	Peinture de type Acrylique ou similaire  sur murs
	m²
	1182
	
	

	902
	Peinture de type glycérophtalique sur sous-bassement et huisseries métalliques
	m²
	120
	
	

	                          Sous total 900
	

	TOTAL  HT
	

	TVA (19,25%)
	

	TOTAL TRAVAUX TTC
	

	AIR (2,2% ou 5,5%)
	

	NAP
	




	
	

	Arrêté le présent devis à la somme de :                         FCFA








	
	
	
	
	
	













































Erreur : source de la référence non trouvée
PIECE III : GRILLE D’EVALUATIONErreur : source de la référence non trouvée
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TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS DE LA COMMUNAUTE URBAINE D’EBOLOWA
DEMANDE DE COTATION N°……./DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM /2024 DU _________________ /2024
POUR ……………………………………………………………………………………………………...
DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES………………………………………………………………………..


	N°
	Nom des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’offre  au plan administratif
	Conformité de l’offre  par rapport aux spécifications techniques
	Exécution
	Décision
	Prix total TTC proposé
	Prix total TTC corrigé
	Classement

	
	
	
	oui
	non
	oui
	Non
	Délai
	Lieu
	
	
	
	

	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	





Membres de la Commission Interne de Passation des Marchés 
	Noms
	Fonctions
	Signatures

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

























 Erreur : source de la référence non trouvée
Erreur : source de la référence non trouvée
Erreur : source de la référence non trouvée
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
--------------
COMMUNAUTE URBAINE D’EBOLOWA
--------------
SECRETARIAT GENERAL
--------------
DIVISION DES ETUDES, DE LA PLANIFICATION, DES PROGRAMMES, ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE
--------------
SERVICE DES ETUDES DES INFRASTRUCTURES, DES EQUIPEMENTS ET DE LA MOBILITE

------------





REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland
--------------
URBAN COUINCIL OF EBOLOWA
--------------
               GENERAL SECRETARIAT
--------------

--------------







	







	LETTRE-COMMANDE N° ----------------/LC/ CUE / SEIEM /CIPM/2024 PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N°……../DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM /2024 DU_________ /2024


Pour la construction de 11 boutiques au quartier New-bell à Ebolowa, Département de la Mvila, Région du Sud.


TITULAIRE :…………………………………………………………………………………
ADRESSE :…………………………………………………………………………………….
BP :…………………………………………………………………………………………  
TEL :…………………………………………………………………………………………….
N° CONTRUBUABLE :………………………………………………………………………..
REGISTRE DE COMMERCE :………………………………………………………….
COMPTE BANCAIREN° :………………………………………………………………..
FAX :……………………………………………………………………………………………
LIEU DE LIVRAISON :……………………………………….

MONTANT
	TOTAL HORS TAXES
	                         FCFA

	TVA (19,25%,)
	                         FCFA

	IR (2,2%  ou  (5,5%)
	                         FCFA

	TTC
	                         FCFA

	NET A PERCEVOIR
	                         FCFA



DELAI : ……………………………………………………………….................................
FINANCEMENT :…………………………………………………………………………..
IMPUTATION : ……………………………………………………………………………
SOUSCRITE, LE : …………………………………………………………………………
SIGNEE LE : …………………………………………………………………………….
NOTIFIEE LE ……………………………………………………………………
ENREGISTREE LE : …………………………………………………………………	



Entre:


La République du Cameroun, représentée par le MAIRE DE LA VILLE D’EBOLOWA dénommé ci-après « L’AUTORITE CONTRACTANTE »





D'une part,





Et





L’Entreprise

B.P: ___________________Tel_____________ Fax:___________________
N°R.C:____________________N°Contribuable:________________________





Représentée par Monsieur,………………………… son Directeur Général, dénommé
Ci-après «l’entrepreneur»





D'autre part,






Il a été convenu et arrêté ce qui suit:



Sommaire
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CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1er_OBJET DE LA LETTRE COMMANDE
La présente lettre commande a pour objet l’aménagement du bois communal autour du lac municipal d’Ebolowa, Département de la Mvila, Région du Sud suivant les quantités définies dans le Bordereau des prix unitaires et des quantités présentées par le Maitre d’ouvrage.

Article 2- PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE
La lettre commande est passée suivant la consultation nº    001/DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM/2024 ……………  

Article 3-PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE
Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre commande sont par ordre de priorité :
· le présent Cahier des Spécifications Techniques,
· la soumission de l’entrepreneur et ses propositions dans toutes les dispositions non contraires aux cahiers des Clauses Techniques et des Clauses Administratives Particulières ci-dessus cités,
· le détail estimatif,
· le bordereau descriptif et quantitatif.

Article 4- TEXTES GENERAUX
La présente lettre commande est soumis aux textes généraux ci-après:
· la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
· la loi cadre n°096/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
· la loi n° 2007/006 du 26 décembre 2007 portant le régime financier de l’Etat ;
· la loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées ;
· la loi N° 2022/020 du 27 décembre 2022 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2023;
· le décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
· le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics ;
· le décret N°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
· l’arrêté  n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics ;
· l’arrêté n°093/CAB/PM du 05 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et des frais d’achat des dossiers d’appel d’offres ;
· la Circulaire 00001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
· le circulaire n° 003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ;
· la circulaire N° 00000006/C/MINFI du 30 décembre 2022 portant Instructions relatives à l’Exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et  des autres entités publiques, pour l’exercice 2023.
· Guide des acteurs intervenant dans le processus de la passation et de l’exécution des marchés communaux,
· Les normes en vigueur ;
· D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la lettre commande ;
Article 5- Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)
5.1. Définitions générales (Cf. code)
· L’Autorité contractante est le Maire de la Ville d’Ebolowa ; il passe la lettre commande, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministère en charge des Marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation.
· L’Autorité en charge du contrôle externe de l’effectivité de la livraison des fournitures est le chef de Brigade Départementale de contrôle de l’exécution des Marchés publics DE LA MVILA.
· Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la ville d’EBOLOWA. Il veille à la conservation des originaux des documents de la lettre commande et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet. Il notifie l’ordre de service de commencer la livraison des fournitures aux entreprises. Il représente l’administration bénéficiaire des fournitures.
· Le Chef de service de la lettre commande est le Chef service de l’architecture de la Communauté Urbaine d’Ebolowa. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
· L’Ingénieur de la lettre commande est le Délégué Départemental du Ministère des travaux publics de la Mvila. Il est chargé du suivi de l’exécution de la lettre commande et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation des prestations.
· L’entrepreneur est chargé d’exécuter les prestations suivant les règles de l’art et conformément aux spécifications Techniques.
· Le Responsable en charge de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Ville d’EBOLOWA.
· Le Responsable en charge de la liquidation des paiements est le : Le Maire de la Ville d’EBOLOWA.
· Le Responsable en charge du paiement est : le Receveur Municipal de la Communauté Urbaine d’EBOLOWA.
Article 6- DELAI ET LIEU DE LIVRAISON
Le délai d’exécution des prestations est fixé à deux (02) mois à compter de la date de notification de la présente lettre commande.
Article 7- DOMICILE DU FOURNISSEUR
L’entrepreneur fait élection de domicile 
A :…………………………………………………..BP : ……………………………………….
TEL :……………………………….FAX : …………………………………………………….
Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse.

CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE

Article 8-ROLE ET RESPONSABILITE DE L’ENTREPRENEUR
L’entrepreneur a pour mission d’assurer la bonne exécution telle que décrits dans l’article 10 sous le contrôle de l’ingénieur  et ce conformément aux règles en vigueur au Cameroun et aux spécifications de la présente lettre commande.

Article 9-CONSISTANCE DES PRESTATIONS 
Les prestations de nettoyage mécanisé des berges du lac et du renforcement du bois communal autour du lac.

Article 10-DESCRIPTION DE LA PRESTATION

Les prestations comprennent : (Confère devis quantitatif et estimatif)

Article 11- INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR PAR L’ENTREPRENEUR
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à l’Ingénieur du Marché, et l’organisme payeur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.

Article 12- RECEPTION DES FOURNITURES
Le maitre d’ouvrage fixera la date de la réception qui sera effectuée en présence du fournisseur par une commission composée comme suit :
1. Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant ………………………………… Président ;
2. L’ingénieur du marché ……………………………..……………………. Rapporteur ; 
3. Le Chef de service du marché ………………………….…………….…… Membre ;
4. Le Représentant de l’Autorité en charge des marchés publics .………..…. Observateur ;
5. Le Comptable-Matières ………………………………………………..…. Membre ;
6. Le Cocontractant ………………………………………………………….. Membre.

Le prestataire doit réaliser les travaux demandés conformément aux spécifications techniques et les quantités prescrites par le Maitre d’ouvrage.

La Commission vérifiera la conformité des travaux ou prestations avec les prescriptions du marché et décidera s’il y a lieu ou non de prononcer la réception.
En cas de non – conformité, le prestataire sera invité à exécuter  à ses frais les prestations incriminées.
En cas de prestations conformes, la Commission prononcera la réception. Il sera alors dressé un Procès – Verbal de réception signé par tous les membres de la Commission et par l’entrepreneur. Ce Procès – Verbal se prononce sur la quantité des fournitures, la qualité et le respect des clauses contractuelles.

Article 13- RECEPTION PARTIELLE DES FOURNITURES
Si le Maitre d’Ouvrage désire prendre possession des parties d’ouvrage entièrement terminées avant achèvement complet de la lettre commande, il sera procédé à des réceptions provisoires partielles. Dans cette hypothèse, il est précisé que la dernière réception provisoire de l’ensemble de la lettre commande permettra de définir la date à laquelle le cocontractant a achevé les prestations.
Article 14- GARANTIE
Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales et résultantes d’une défectuosité ou d’une altération précoce du mobilier sont à la charge du fournisseur. La durée de garantie est six (06) mois.
Article 15 : RECEPTION DEFINITIVE 
15.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de garantie.
15.2. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.
Article 16- ASSURANCES
Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu’au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par le fournisseur. Le Maitre d’Ouvrage doit être dégagé de toutes obligations.
	L’assurance doit couvrir cent dix pour cent (110%) de la valeur CAF des fournitures « magasin à magasin » sur une base « tous risques », y compris les risques de guerre et de grève, dans une monnaie librement convertible. Le Maitre d’Ouvrage doit être désigné comme bénéficiaire.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 17- GENERALITES- PRIX
Le fournisseur est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour l’exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d’influer sur cette exécution.
Les prix de la présente lettre commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de toutes les fournitures, frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises.

Article 18- MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE
	Le montant total de la présente lettre commande s’élève à la somme de : ……………………………………………………..FCFA TTC (montant en lettres)……………………………………………………………
………………..francs CFA toutes taxes comprises) conformément au détail estimatif joint en annexe.

Article 19- MODALITES DE PAIEMENT
19.1 Avance de démarrage
	Aucune avance de démarrage ne sera accordée au fournisseur.
19.2. Retenue de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC de la lettre commande.
La restitution de la retenue de garantie sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.
Article 20- DOMICILIATION BANCAIRE
Le Maître d’Ouvrage se libèrera des sommes dues de la manière suivante:
· Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°____________ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque______________

·  Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_______________ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque______________
Article 21: REGIME FISCAL
Le décret n° 2003/651/PM du16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable à la présente lettre commande comporte notamment :
· des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;
· des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;
· des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par la lettre commande:
· des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);
· des droits et taxes communaux,
· des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments dessous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
Article 22- TIMBRE ET ENREGISTREMENT
Sept (07) exemplaires originaux de la présente lettre commande sont à timbrer et à enregistrer par les soins du Fournisseur et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.
22.1- Visa préalable au paiement des décomptes
Conformément au point 40 de la Circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics, la transmission de tout décompte à l’organe payeur en vue du paiement, sera subordonnée au visa préalable de l’Autorité Contractante dans un délai de trois (03) jours à compter de la date de dépôt dudit décompte dans ses services. Pour cela, une copie des constats des travaux correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise sur le site des travaux.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 23- EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE COMMANDE
Quinze exemplaires de la présente lettre commande sont édités et diffusés.

Article 24-LITIGES
	Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentative de conciliation par entente directe.
A défaut de règlement à l’amiable, tout différend découlant de la présente lettre commande sera définitivement tranché par la juridiction Camerounaise compétente.

 24.1 – Pénalités de retard
A défaut pour le Cocontractant d’avoir terminé la totalité des livraisons dans le délai imparti, il lui sera appliqué après mise en demeure préalable, des pénalités de retard conformément au décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics :
· 1/2000e du montant TTC de la lettre commande par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième (30) jour,
· 1/1000e du montant TTC de la lettre commande par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
Les pénalités pour retard ne pourront dépasser dix pour cent (10%) du montant TTC de la lettre commande. Un pourcentage supérieur à dix pour cent (10%) pourra entraîner la résiliation de la lettre commande.
Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de la réalisation des prestations, les pièces justificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par l’Autorité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur proposition du Maître d’Ouvrage.

Article 25- RESILIATION DE LA LETTRE COMMANDE
La présente lettre commande peut-être résiliée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur.

Article 26-VALIDITE DE LA LETTRE COMMANDE
La présente lettre commande ne sera valide qu’après sa signature par l’Autorité Contractante et n’entrera en vigueur qu’à sa notification au Fournisseur.


Page…………….et dernière de la lettre commande n°…….../LC/CUE/SEIEM/CIPM/2023 PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N°00…/DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM/2024 DU …./05 /2024 RELATIVE A LA CONSTRUCTION DE 11 BOUTIQUES AU QUARTIER NEW BELL DANS LA VILLE D’EBOLOWA.DPARTEMENT DE LA MVILA,REGION DU SUD

TITULAIRE : ……………………
BP : ……………., Tél : ………
N° RC : ………
N° contribuable : ………
N° Compte bancaire : …..


DELAI D’EXECUTION :…………………………………………………………………………….


	
	En chiffre
	En lettre

	Montant Hors TVA
	
	

	Montant TVA (19,25% HTVA)
	
	

	Montant IR (2,2  ou 5,5% HTVA)
	
	

	Montant Net à Percevoir
	
	

	Montant TTC
	
	




VISA ET SIGNATURES

	Lu et accepté par le Cocontractant








EBOLOWA, le ____________________
	Le Maire de la Ville d’EBOLOWA,
Autorité Contractante





EBOLOWA, le ______________________

	Enregistrement
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Erreur : source de la référence non trouvée
Erreur : source de la référence non trouvée
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